
Saint-Quentin-Fallavier, le 16 mars 2023

Cher(e) Actionnaire au porteur,

Nous sommes heureux de vous convier dans le majestueux Théâtre des Célestins (Lyon) pour cet événement important dans la vie de notre groupe  
le lundi 3 avril 2023 à 17 heures.
Pour faciliter notre organisation, nous vous recommandons de venir une heure avant le début de l’assemblée, à partir de 16 heures.

Vous êtes invités à consulter notre site internet pour accéder aux documents concernant l’Assemblée  : 

https://www.thermador-groupe.fr/assemblee-generale/

1  � VOUS SOUHAITEZ ÊTRE PRÉSENT(E) À NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Pour pouvoir assister à l’Assemblée Générale Ordinaire, les actionnaires au porteur devront demander à leur 
établissement bancaire qu’une carte d’admission leur soit adressée avant le 29 mars 2023 à zéro heure.

Vous pouvez également nous contacter soit par mail à  actionnaires@thermador-groupe.fr soit par téléphone au 04 74 95 63 28 pour tout 
renseignement.

Théâtre des Célestins
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Depuis la gare Part-Dieu
• En bus : C9, arrêt Bellecour.
• En taxi : environ 15 minutes.
• �En métro : ligne B  jusqu’à  
«Saxe-Gambetta», puis ligne D  
jusqu’à «Bellecour».

• Marcher 6 minutes environ
• �Vous êtes arrivé(e) au théâtre  
des Célestins.

Depuis la gare Perrache
• En bus : 31 ou S1, arrêt Jacobins.
• �En métro A  
(direction Vaulx-en-Velin-La Soie)  
jusqu’à «Bellecour» 

• Descendre à Bellecour 
• Marcher 6 minutes environ
• �Vous êtes arrivé(e) au théâtre  
des Célestins.

ACCÉDER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
THÉÂTRE DES CÉLESTINS - LYON
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 RÉPONSE ATTENDUE S’IL VOUS PLAÎT AVANT LE 29 MARS 2023

COUPON-RÉPONSE POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE À LYON
Privilégiez le mail (actionnaires@thermador-groupe.fr) pour confirmer votre présence. Sinon, renvoyez ce coupon par courrier.

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                    

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Assistera             	

LYON, LE LUNDI 3 AVRIL 2023 À 17H00

www.thermador-groupe.fr



2  � VOUS SOUHAITEZ VOTER PAR VOIE ÉLECTRONIQUE
Le vote par Internet est une solution simple et sécurisée. Vous avez la possibilité de voter par correspondance ou par procuration via la plateforme 
de vote sécurisée Votaccess. 

Date butoir pour les votes via Votaccess : dimanche 3 avril à 15 heures.

1 2Connectez-vous sur le site de votre établissement bancaire, sur votre 
compte PEA ou titres. 
Il vous sera proposé de voter en cliquant sur la ligne relative  
aux actions Thermador Groupe si votre établissement a adhéré  
au système de vote électronique.

Après avoir voté, vous avez la possibilité d’imprimer 
une attestation de prise en compte de votre vote.

PROCÉDURE POUR LES ACTIONNAIRES AU PORTEUR :

3  � VOUS SOUHAITEZ VOTER OU DONNER PROCURATION PAR CORRESPONDANCE
Pour voter par correspondance ou être représenté en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée ou à un mandataire, vous devez procéder 
de la façon suivante :

1 2 3Demandez le formulaire unique de 
vote auprès de votre établissement 
bancaire gestionnaire de vos titres ou 
téléchargez le directement sur notre site 
www.thermador-groupe.fr

�Une fois complété et signé,  
retournez le formulaire de vote  
à votre établissement bancaire.

�Pour être pris en compte, votre 
formulaire de vote devra être reçu  
 le 29 mars 2023 à zéro heure  
(heure de Paris).

PROCÉDURE POUR LES ACTIONNAIRES AU PORTEUR :

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie postale ou par mail devront être reçues au plus tard trois jours calendaires 
avant la date de l’Assemblée, soit le 31 mars 2023 à zéro heure (heure de Paris) au plus tard. Il est précisé qu’aucun formulaire reçu par la 
Société après le 29 mars 2023 ne sera pris en compte dans les votes de l’Assemblée.

Nous nous tenons à votre disposition pour toute question supplémentaire :

  04 74 95 63 28           actionnaires@thermador-groupe.fr 

Nous vous prions d’agréer, cher(e) actionnaire, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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